
 
 

 
1 

    

 

 
 

1. Emprunteur : 
    Le soussigné : 
    Nom, Prénom : 
    Adresse : 
    Téléphone fixe ou Gsm : 
    Adresse mail : 
    Agissant au nom de¹ : 
    Nom et numéro de contrat de l’assurance obligatoire : 

2. Sollicite du Collège Communal, l’autorisation de disposer du matériel suivant : 
    1° Matériel en prêt² : 
 
 
 
 
 
   2° But, lieu, objet détaillé et précis de l’évènement : 
 
 
 
   3° Date(s) et durée du prêt :   
                  Pour la période du :                                                            au  
 
                  Jour et heure souhaités du dépôt du matériel :  
                  Jour et heure souhaité de la reprise du matériel : 
                     (La commune se réserve le droit d’adapter les jours et les heures en fonction de la demande) 
3.Sollicite le transport du matériel réservé à la Province BW et/ou Centre de prêt Naninne :   OUI / NON 
   Fournir la copie de la demande acceptée et la preuve de paiement en annexe de ce document. 
  (À prévoir du personnel organisateur sur place à la Province ou à Naninne lors de l’enlèvement et du retour du matériel. 

   Le nombre de personnes sera déterminé en fonction de votre réservation.) 

 
Le preneur déclare avoir pris connaissance du Règlement Communal en vigueur relatif au prêt de matériel, s’engage sans réserve à s’y 

conformer et renonce dès à présent à tout recours contre l’Administration communale en cas d’accident ou de sinistre. 

Le preneur s’engage à respecter le courrier envoyé lors de l’accord de la demande du prêt. 

Réservations : Service Travaux – travaux@grez-doiceau.be 

 

      Date et signature du demandeur. 

       

 

 

 

 

 

¹ A compléter par : L’asbl… , ou l’association de fait… ou les organismes publics situés sur le territoire de la commune de Grez-Doiceau, la RCA Grez-Doiceau, le 

CPAS, la Zone de police, les Communes avoisinantes,…et veuillez joindre une copie du mandat qui vous autorise à représenter l’association (copie des statuts, ou 

mandat ou autres…) 

² La liste du matériel en prêt est disponible en page 2 du présent document.  

COMMUNE 

DE 

GREZ-DOICEAU 

DEMANDE DE PRÊT MATERIEL COMMUNAL 
Pour les : Asbl., Association de fait, Organismes publics situés sur le territoire de la commune de 

Grez-Doiceau, la RCA Grez-Doiceau, le CPAS, la Zone de police, les Communes avoisinantes… 

Au plus tard 6 semaines  

avant la date de l’évènement 
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MATERIEL QUANTITE DISPONIBLE  
(sous-réserve de matériel déjà réservé) 

Chapiteau (9m x 6m) 2 

Podium (2m x 1m l’élément) 16 

Table (1,20m x 0,60m) 35 

Table pliante (1,20m x 0,75m) 40 
Table “Brasserie” (2,20m x 0,70m) (kit de 10 tables et 20 bancs) 2 

Banc “Brasserie” (2,20m x 0,27m) (kit de 10 tables et 20 bancs) 2 
Chaise empilable 300 

Chaise pliante sur chariot 50 
Cimaise en bois plein (2m x 1,35m) 80 

Cimaise bois intérieur grillagé (2m x 1,05m) 20 

Extincteur (grand) 2 
Extincteur (petit) 2 

Coffret Electrique 1 
Barrière “Nadar” (2,50m) 100 

Panneau de signalisation  (En fonction de l’ordonnance de Police) 
 

 

Seul le matériel repris dans cette liste peut être mis à disposition, après accord du Collège Communal. 

Il est interdit de commander du matériel pour un tiers 

 

 

ETAT DES LIEUX 
 

L’état du matériel est réalisé avec l’ouvrier qui livre le matériel, le jour du dépôt et à la reprise de celui-ci.  

Veuillez contrôler l’état du matériel repris dans la liste ci-dessus. 

En cas de dégradation de celui-ci, il vous sera facturé 
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